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SYNTHESE DU DOSSIER DE DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS N° 240115AS 

 
 

 Propriétaire : M. CAILLAUD YOANN 
 
 

 Immeuble : 6 AVENUE DE VERSAILLES 17800 PONS 
 

Ces conclusions par définition synthétiques ne sauraient éviter de prendre pleinement connaissance du détail 
des rapports. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Termite 
Absence d'indice d'infestation de termite  
 
Amiante 
Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 
 
Performance énergétique 
Consommation conventionnelle : E : 262 kWhEP/m².an 
Estimation des émissions de gaz à effet de serre : E : 64 kg éqCO2/m².an 
 
Electricité 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleures délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les dangers 
qu’elle (s) présente (nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 
 

État des risques et pollutions & Etat des nuisances sonores aériennes 
Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques : NON. 
Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’ exposition au bruit : NON. 
 
 
Attestation sur l’honneur, attestation d’assurance & certificat de certification « Bureau Véritas Certification » 
en dernière page du rapport de mission de repérage amiante  
 

                     

 
                         

NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39 la Morneterie 

17 780 Soubise 

Tél. : 06 07 39 34 75 

diagnaudstic17@orange.fr 
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 A -  RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE  

L’AMIANTE POUR L’ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L’OCCASION DE LA VENTE D’UN  

IMMEUBLE N° 240115AA  

 

 

 

 

 B -  REGLEMENTATION APPLICABLE ET OBJECTIF DE LA MISSION   

La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi à 
l'occasion de la vente de l'immeuble bâti :  
1°) Rechercher la présence des matériaux et produits des liste A et B accessibles sans travaux destructifs. 
2°) Identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante. 
3°) Evaluer l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et leur risque de dégradation lie a leur 
environnement. 

 L’article L. 271-6 du code de la construction et de l’habitat, Décret 2011-629 du 3 juin 2011, les arrêtés du 12 décembre 2012 
listes A et B et les listes A et B de l’annexe 13-9 et le Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatifs aux risques d’exposition à l’amiante. 

 
 

 C -  DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS   

 

 
Adresse : 
 

6 AVENUE DE VERSAILLES 
17800 PONS 

Année 
construct° 
ou PC 

1964 

Section cadastrale BC N° parcelle 86 N° lot  / 

Fonction du bâtiment  Habitation 
individuelle Meublé OUI Habité OUI 

 

 

 D-  DESIGNATION DU PROPRIETAIRE OU DU DONNEUR D’ORDRE  

 

Nom et prénom :  M. CAILLAUD Yoann 

Adresse : 6, Avenue de Versailles – 17800 PONS 

 

 

 E -  DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC   

 

Opérateur de 
diagnostic :  NAUD Jean-Philippe 

Raison sociale et 
adresse A.E.P.  Naud Jean-Philippe – 39 la Morneterie – 17 780 Soubise 

N° SIRET :  423 573 138 00025 

Assurance et n° 
police Cabinet Spach – Gan assurances – RCP n° police : 151.410.267 

Certification de 
compétence Bureau Veritas Certification France n° 15498648 – 1, place Z. Halid – 92400 Courbevoie 
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 F -  CONCLUSION (S)  

 
 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, Il n’a pas été repéré  
de matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste A 

 
& 
 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, Il a été repéré 
des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B 

 
 

F1 - Tableau récapitulatif de la conclusion de la liste A  

Réf Composant de 
la construction 

Partie du 
composant 
matériaux & 
produits 

Localisation 
(faire 
référence au 
croquis) 

*Critères 
de 

décision 

Etat de 
conservation 

 (1) 

Obligation 

/ 
 

/ / / / / 
 

/ 
 

(1) Cette colonne indique les obligations réglementaires liées à l’état de conservation de chaque matériau ou produit 

 
 
Lire et appliquer les consignes générales de sécurité (page 11) 

 
 
Score 1 : Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la Santé Publique) 
Faire réaliser une EVALUATION PERIODIQUE DE L’ETAT DE CONSERVATION des zones contenant de 
l’amiante décrites ci-dessus. 
L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée dans un délai 
maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant réalisé cette 
évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accuse de réception 

 
 
Score 2 : Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l’air (article R1334-27 du Code de la Santé Publique) 

                  Faire réaliser une SURVEILLANCE DU NIVEAU D'EMPOUSSIEREMENT DANS L’AIR des zones contenant de   
                  l’amiante décrites ci-dessus. 

La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, dans un délai de trois mois à 
compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accuse de réception. 
 
 
Score 3 : Travaux de confinement ou retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la Santé 
Publique) 
Prendre les MESURES CONSERVATOIRES ci-dessus dans l’attente de procéder à DES TRAVAUX DE 
CONFINEMENT OU DE RETRAIT des zones contenant de l’amiante décrites ci-dessus. 
Les travaux de retrait ou de confinement mentionnes à la présente sous-section sont achevés dans un délai de trente-six mois à compter de 
la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en œuvre afin de réduire l'exposition des 
occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, a un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerne, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier propose. 
 
* Critères de décision : « Marquage du matériau » - « Document consulté » - « Résultat d’analyse de matériau ou 
produit » 
 
Légende :  A = Amianté – NA = Non amianté – MM = Marquage du matériau – DC = Document consulté – RA = 
Résultat d’analyse de matériau ou produit – PQN = Produit qui par nature ne contient pas d’amiante  
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Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, Il a été repéré des 
  matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B 

 
 

F 2 - Tableau récapitulatif de la conclusion de la liste B 

Réf Composant de 
la construction 

Partie du 
composant 
matériaux & 
produits 

Localisation 
(faire 
référence au 
croquis) 

*Critères 
de 

décision 

Etat de 
conservation 

 (1) 

Recommandations 

 
R1 

 
Conduits 
extérieurs 

 
1 conduit 
vertical en 

amiante ciment  

 
En extérieur 
Devant la 

fenêtre des 
wc 
R1 
 

 
JP 

 
EP 

 
Voir CGS et 

recommandations 
ci-dessous 

 
 

(1) Cette colonne indique les obligations réglementaires liées à l’état de conservation de chaque matériau ou produit 

 
 
Lire et appliquer les consignes générales de sécurité (page 11) 

 
 
EP : Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
Faire réaliser une EVALUATION PERIODIQUE DE L’ETAT DE CONSERVATION des zones contenant de 
l’amiante décrites ci-dessus. 
Cette évaluation périodique consiste à : 
- Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernes ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
- Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 
 
AC1 : Action corrective de 1er niveau (arrêté du 12/12/2012) 
Prendre les MESURES DE PROTECTION ci-dessus dans l’attente de procéder à la mise en œuvre DES 
ACTIONS CORRECTIVES DE PREMIER NIVEAU des zones contenant de l’amiante décrites ci-dessus. 
Cette action corrective de premier niveau consiste à : 
- Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
- Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de 
protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ; 
- Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
– Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
 
 
AC2 : Action corrective de 2nd niveau (arrêté du 12/12/2012) 
Prendre les MESURES DE CONSERVATOIRES ci-dessus dans l’attente de procéder à la mise en œuvre DES 
ACTIONS CORRECTIVES DE SECOND NIVEAU des zones contenant de l’amiante décrites ci-dessus. 
Cette action corrective de second niveau consiste à : 
- Prendre, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut 
consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux concernes afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit 
contenant de l'amiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est 
réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
- Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
- Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
- Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de 
conservation. 
 
* Critères de décision : « Marquage du matériau », « Document consulté », « Résultat d’analyse de matériau ou 
produit », « Jugement personnel » 
Légende : A = Amianté – NA = Non amianté – MM = Marquage du matériau – DC = Document consulté – RA = Résultat 
d’analyse de matériau ou produit – JP = Jugement personnel 
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 G –PARTIES D’IMMEUBLE BATIES ET NON BATIES/NON ACCESSIBLES   

LISTE DES INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES QUI RESTE A MENER   

 

N° Partie 
d’immeuble 

Motif * Investigation complémentaire 
obligatoire 

 
 

 
Combles  
(1/4/8) 

 

 
Pas d’accès 

 
/ 

Préconisations 
Les obligations réglementaires prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du code de santé public de ce 
dernier ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2012 
Obligations du donneur d’ordre 
Il reste à réaliser des investigations complémentaires du fait de l’inaccessibilité de certaines parties 
d’immeuble bâties au jour de la visite de façon à remplir les obligations réglementaires (voir tableau ci-
dessus) 

 
 
 

 H -  LISTE DES PARTIES D’IMMEUBLE VISITEES  

 
Bâtiment habitation 
Rez-de-chaussée  
Zone 1 véranda : - Sol : carrelage- Murs : bruts- Huisseries extérieures : 1 bloc porte fenêtre aluminium coulissant- 
Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : pvc. 
Zone 2 séjour/salon : - Sol : carrelage- Plinthes : carrelage- Murs : parpaings bruts ou doublés brique peints, bois ou 
papiers peints- Cloisons : brique doublées plaques de plâtre- Huisseries extérieures : 1 bloc porte fenêtre bois, 1 bloc 
porte bois, 1 bloc porte fenêtre aluminium coulissant- Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : brique. 
Zone 3 couloir : - Sol : carrelage- Murs : parpaings bruts doublés plaques de plâtre peints- Cloisons : brique doublées 
plaques de plâtre- Huisseries intérieures : 4 blocs portes bois- Plafond : plaques de plâtre. 
Zone 4 chambre : - Sol : plancher en bois- Plinthes : bois- Murs : parpaings bruts ou doublés plaques de plâtre peints- 
Cloisons : brique- Huisseries extérieures : 1 bloc fenêtre pvc- Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : brique. 
Zone 5 chambre : - Sol : plancher en bois- Plinthes : bois- Murs : parpaings bruts ou doublés plaques de plâtre papiers 
peints- Cloisons : brique- Huisseries extérieures : 1 bloc fenêtre pvc- Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : 
brique. 
Zone 6 salle d’eau : - Sol : carrelage- Plinthes : bois- Mur : parpaings doublés plaques de plâtre faïences- Cloisons : 
brique- Huisseries extérieures : 1 bloc fenêtre pvc- Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : brique. 
Zone 7 wc : - Sol : carrelage- Murs : parpaings bruts peints- Cloisons : brique ou plaques de plâtre- Huisseries 
extérieures : 1 bloc fenêtre pvc- Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : brique ou plaques de plâtre. 
Zone 8 cuisine : - Sol : carrelage- Plinthes : bois- Murs : parpaings doublés plaques de plâtre peints ou parement 
pierre- Cloison : plaques de plâtre- Huisseries extérieures : 1 bloc fenêtre aluminium coulissant- Huisseries intérieures : 1 
bloc porte bois- Plafond : bois. 
Zone 9 chaufferie : - Sol : chape de ciment- Murs : parpaings- Cloison : plaques de plâtre- Huisseries extérieures : 1 
bloc porte pvc- Huisseries intérieures : 1 bloc porte bois- Plafond : plaques de plâtre. 
Combles (3/5/6/7 et parties 2 et 9) : - Sol : plafond brique, lambourde bois- Murs : parpaings- Eléments de 
charpente : pannes reposant sur les murs et pare-vapeur. 
Bâtiment cabanon en bois 
Rez-de-chaussée  
Zone 10 pièce : - Sol : plancher en bois panneaux OSB- Murs : panneaux OSB- Huisseries extérieures : 1 bloc porte 
bois, 1 fenêtre fixe en bois- Plafond : bois. 
Zone 11 pièce : - Sol : plancher en bois panneaux OSB- Murs : panneaux OSB- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois- Plafond : bois. 
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 I -  RESULTATS DETAILLES   

LISTE ET LOCALISATION DES MATERIAUX ET PRODUITS REPERES  

 
Réf. Composant de la 

construction 
Partie du composant Localisation Résultat Critère de 

décision 
Réf. 

analyses 

 
R1 

 
Conduits extérieurs 

 
1 conduit vertical en 

amiante ciment  

 
En extérieur 
Devant la 

fenêtre des wc 
R1 
 

 
A 

 
JP 

 
/ 

 
 

 
Calorifugeage 

 
Calorifugeage 

 
 

 
Zone 9 

chaufferie et 
comble 

 

 
NA 

 
RA 

Réf : 
240115AA1 

 
Réf labo : 
1645300 

 
Légende : A = Amianté – NA = Non amianté – MM = Marquage du matériau – DC = Document consulté – RA = Résultat d’analyse 
de matériau ou produit - PQN = Produit qui par nature ne contient pas d’amiante – JP = Jugement personnel 
 
 
Nota : Il est nécessaire d’avertir de la présence d’amiante, toutes personnes pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant où les protégeant 
 
 
Note : Les résultats de ce rapport ne se rapportent qu’aux parties de l’immeuble bâti pour lesquelles la mission a été confiée à 
l’opérateur du repérage. Ce rapport ne peut être reproduit qu’intégralement.  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France – 1, place Zaha Halid – 92400 Courbevoie : Certificat n° 15498648 délivré le 11/07/2022 et valable jusqu’au 10/07/2029 
 
Date de commande : 29/12/2023  
Durée du repérage : 1h                             
Date d’exécution du repérage : 15/01/2024                                                Signature de l’opérateur de diagnostic 
Fait le : 19/01/2024    NAUD Jean-Philippe 
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 J -  Désignation de laboratoire ayant effectué des analyses  

 
Raison sociale, nom et adresse de l’entreprise :  

Laboratoires DEKRA prélèvements & analyses  (Accréditation COFRAC n° 1-6766,1-669 & 6697) - 19 rue Stuart Mill – 
87000 Limoges 

 
 
 
 
 

 K  - SOMMAIRE  
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F2 Tableau récapitulatif liste B (3) N3 Procès-verbaux (10) 
G Parties du bâti ou non bâti et investigations 

complémentaires (4) 
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  L – RAPPORT PRECEDENT (document communiqué)  

 
Rapport précédent : NON   
       
DOCUMENTS REMIS PAR LE DONNEUR D’ORDRE A L’OPERATEUR DE REPERAGE : / 
 
REPRESENTANT DU PROPRIETAIRE (ACCOMPAGNATEUR) : PORPRIETAIRE & SELARL NEKADI & LHERAUD  
                                                                                             93, Bld. Franck Lamy- 17200 ROYAN 
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 M – LE PROGRAMME DE REPERAGE DE LA MISSION REGLEMENTAIRE  

 
 
 

Le programme de repérage de la mission réglementaire :  
Le programme de repérage est défini à minima par l’Annexe 13.9 du Code de la santé publique modifié (liste 
A et B) et se limite pour une mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante 
dans les composants et parties de composants de la construction y figurant.  
 
 
 
Liste A mentionnée à l’article R.1334-20 

Composant à sonder ou à vérifier 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 

 
 
 
 
 
 
 
Liste B mentionnée à l’article R.1334-21      

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou à vérifier 

1- Parois verticales intérieures  
Murs et cloisons « en dur » et, 

 poteaux (périphériques et intérieurs) 
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres 

- Enduites projetés, revêtements durs (plaques 
menuiseries, amiante-ciment) et entourages de poteaux 
(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton 
+plâtre), coffrage perdu 
- Enduits projetés, panneaux de cloisons 

2- Planchers et plafonds  
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres 

Plancher 
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 

Dalles de sol 
3- Conduits, canalisations, et équipements intérieurs  

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) 
Clapets/volets coupe-feu 

Portes coupe-feu 
Vide ordures 

Conduits, enveloppes de calorifuges 
Clapets, volets, rebouchage 

Joints (tresses, bandes) 
Conduits 

4- Eléments extérieurs  
Toitures. 

 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), bardeaux bitumineux 

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment) 
Conduits en amiante ciment : eaux pluviales, eaux usées, 

conduits de fumée 

Le programme de repérage complémentaire (le cas échéant) :  
En plus du programme de repérage réglementaire, le pressent rapport porte sur les parties de composants suivantes  
(Les dénominations retenues sont celles figurant au Tableau A.1 de l’Annexe A de la norme NF X 46-020)  
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 N. – ANNEXE AU RAPPORT  

N 1 – Annexe – croquis  
 

Planche de repérage des MPCA 

Client : M. CAILLAUD Yoann Type d’immeuble : Habitation individuelle Operateur de repérage : Naud J.P 
N° de rapport 240115AA Date de visite : 15/01/2024 N° de planche : 1/1 

                                                                                                                                                                                          
                                                                                          
                                                  
 
 
                                                                                                          
 
                                                                                                                                                     
 
                                                                                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                        
 
                                                                                                
 
 
 
 
 

 
N 2 -  Annexe – Etat de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante :  
 

 
N 2 -a- grilles d’évaluation de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux plafonds (liste A) : Sans objet 

 
 
N 2 b - grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et du risque de 
dégradation liés à leur environnement (liste B) : 1 grille 

 
 
 
 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                         
             

 

 

 

                                 2 Séjour/salon 

 

                    8 Cuisine 

 

 

4 Chambre 

 

 

 

5 Chambre 

3 Couloir 

 

 

6 Sde 

 

7 

wc 

 

1 Véranda 

 

9 

Chaufferie 

10  

Cabanon   11 Pièce 
R1 : 1 conduit vertical en amiante 

ciment en extérieur devant la 

fenêtre des wc 
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Grille d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et                                             
du risque de dégradation liés à leur environnement (liste B) : concernant le repérage R1 

 

                                 
Etat de conservation du matériau ou produit                                   Risque de dégradation                                                                                                                                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

No de dossier 240115AA 
Date de l’évaluation 15/01/2024 

Bâtiment / 
Local ou zone homogène En extérieur 

Destination déclarée du local / 
 
Légende des types de recommandations définis à l’article 5 du présent arrêté :  
EP : évaluation périodique - AC1 : action corrective de premier niveau - AC2 : action corrective de second niveau    
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 
– les agressions physiques intrinsèques au local ou zone (ventilation, humidité, etc.), selon que le risque est probable ou avéré. 
– la sollicitation des matériaux et produits liée à l’usage des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. Elle ne prend pas en 
compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence d’occupation du local, la présence 
d’animaux nuisibles, un défaut d’entretien 
des équipements, etc. 

 

Protection 

physique  

Etat  de dégradation Etendue de la 

dégradation 

Risque de dégradation lié 

à l’environnement du 

matériau 

Type de 

recommandation 

 

Protection  

physique 

étanche   

Matériau non dégradé 
 

 

 

EP 

 

EP 

Risque de 

dégradation rapide 
 

EP 

AC1 

Protection 

physique non 

étanche ou 

absence de 

protection 

physique   

Risque de 

dégradation faible 

ou à terme   
 

Risque faible 

d’extension de la 

dégradation 
 

Risque faible 

d’extension à terme 

de la dégradation 
 

Risque faible 

d’extension rapide 

de la dégradation 
 

AC1 

AC2 

Ponctuelle 
 

 
Généralisée 
 

AC2 

Matériau dégradé 
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N 3 – Annexe – Procès-Verbaux d’analyse :  
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N 4 – Annexe – Consignes générales de sécurité 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la 
présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et 
proportionnées pour limiter le risque d’exposition des occupants et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits 
contenant de l’amiante.  Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « amiante » et 
dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application de l’article 10-2 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 
modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance de toute personne susceptible d’intervenir sur ou à proximité des 
matériaux et produits repérés. Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le 
gestionnaire) de l’immeuble concerné doit l’adapter pour tenir compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d’occupation.  Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations 
réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs.  Les consignes générales de 
sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état des 
matériaux et produits contenant de l’amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Ces situations peuvent faire l’objet d’une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

1. Informations générales 
Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les cancers du 
poumon et de la plèvre).  Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure anormale ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors 
conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  Il est recommandé aux particuliers 
d’éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante (flocages, calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en 
amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d’avoir recours, dans de telles situations, à des professionnels (cf. point 2 ci-
dessous). 

2. Information des professionnels 
Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les mesures 
renforcées vous concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de 
poussières d’amiante. Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les 
directions régionales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses régionales 
d’assurance maladie (CRAM) et l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP). 

3. Consignes générales de sécurité 

A. - Consignes générales de sécurité (visant à réduire l’exposition aux poussières d’amiante) 

Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l’amiante, il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières pour 
vous et votre voisinage. 
 L’émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 
Manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l’amiante (comme le remplacement de joints ou encore la    
manutention d’éléments en amiante-ciment) ; 
Travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques 
éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d’interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des 
circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante ; 
Travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou encore la découpe d’éléments en 
amiante-ciment ; 
Déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du carton d’amiante avec des parements. 
L’émission de poussières peut être limitée : 
Par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d’abaisser le taux d’émission de 
poussière ; En utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d’équipements de protection est recommandé 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l’inhalation de fibres d’amiante. Ces 
masques doivent être jetés après utilisation. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors 
de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à 
proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage. 

B. - Consignes générales de sécurité (relatives à la gestion des déchets contenant de l’amiante) 

Stockage des déchets sur le site 
Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être stockés 
temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l’envol et la migration de fibres. Son accès doit 
être interdit aux personnes autres que le personnel de l’entreprise de travaux. Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante 
(comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) doivent être placés en sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de 
confinement vers les sites adéquats. 
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Élimination des déchets 
Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent être éliminés, 
soit en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit en décharges pour déchets inertes pourvues, dans les deux cas, 
d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de l’amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients 
pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et 
cartons d’amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui 
est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861*01). Il reçoit l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 

Élimination des déchets connexes 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par exemple) et les 
déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres 
d’amiante. 

 

 

 

 
N 5 - ANNEXE III (A. 12 Décembre 2012) 
 ÉLÉMENTS D’INFORMATION À FAIRE FIGURER DANS LE RAPPORT CONSTITUANT L’ÉTAT MENTIONNÉ AUX 1o ET 2o A DE L’ARTICLE R. 
1334-29-7 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). L’identification des matériaux et produits 
contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition 
et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou 
de façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable 
essentiel à la prévention du risque d’exposition à l’amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux 
et produits contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter 
autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux 
professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les déchets contenant 
de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître 
les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site 
internet www.sinoe.org. 

 

 

 

 
N 6 -       ATTESTATION 
Je soussigné NAUD Jean- Philippe, atteste, conformément à l’article R271-3 du C.C.H, sur l’honneur que :  

  - La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 
- Je dispose des compétences requises pour effectuer le (ou les) diagnostic(s) convenu (s) ainsi que de      
    l’organisation et des moyens appropriés requis par les textes légaux et réglementaires. 
- J’ai souscrit une assurance couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de mon intervention :   
    Cabinet Spach – Gan assurances – RCP n° police : 151.410.267 
J’ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes 
légales est passible de sanctions pénales (art. R271-4 du C.C.H) d’un montant de 1500 € par infraction constatée, le 
double en cas de récidive. 

NAUD J. Philippe 
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ACCUSE DE RECEPTION 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné M. ou Mme  
Propriétaire ou mandataire : 
 
Déclare accuser réception du document suivant : 
Rapport de mission de repérage amiante avant-vente 
 
Mission : AMIANTE 
N° Dossier : 240115AA 
En date du : 15/01/2024 
 
Dont l’auteur est l’opérateur de repérage suivant : 
Nom, prénom : M. NAUD JEAN PHILIPPE 
 
Portant sur l’immeuble bâti : 
Type : Habitation individuelle 
Adresse : 6 AVENUE DE VERSAILLES 

Lieu : 17800 PONS 
 
 
 
 
Date : 19 Janvier 2024 
Signature 
 
 
  



 

 

 

 

diagnostic de performance 
énergétique     (logement) 

n° :  2417E0166624K  

établi le : 16/01/2024  

valable jusqu’au : 15/01/2034  
 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des 
pistes pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-
energetique-dpe  

 

 

adresse : 6 avenue de Versailles, 17800 PONS  

type de bien : Maison individuelle  

année de construction : 1965  

surface habitable : 84,02  m² 
 

propriétaire : M. CAILLAUD  Yoann  

adresse : 6 Avenue de Versailles, 17800 PONS  

 

Performance énergétique 
 * Dont émissions de gaz à effet de serre. 

 

 
 

 
 

 

  

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

entre 1 691 €  et 2 287 €  par an  

 

Prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021  (abonnements compris) 

 

 

Informations diagnostiqueur   

AEP NAUD DIAGNOSTICS  

39 la Morneterie  

17780  SOUBISE  

diagnostiqueur :  
jean-philippe  NAUD  

tel : 06 07 39 34 75  

email : diagnaudstic17@orange.fr 

n° de certification : 15498648 

organisme de certification : Bureau Veritas 
Certification  

 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées 
dans la base de données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestation ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page « Constacts » de l’Observatoire DPE 
(https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l’améliorer, voir pages 5 à 6 

Ce logement émet 5444  kg de CO₂ par an, soit 
l’équivalent de 28210 km parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend principalement des 
types d’énergies utilisées (bois, électricité, gaz, 
fioul, etc.) 

Comment réduire ma facture d’énergie ? voir p.3 
 

https://observatoire-dpe.ademe.fr/


 

DPE  diagnostic de performance énergétique   (logement)     p.2  
 

 

 

Schéma des déperditions de chaleur 

 

 

Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d’été : 

 

toiture isolée 

 

fenêtres équipées de volets 
extérieurs ou brise-soleil 

 

logement traversant 

 

 

 

 
 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur 

les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas 

prise en compte).

 

Performance de l’isolation 

 
 
 

Système de ventilation en place 

 

Ventilation par ouverture de fenêtres  

 

 

Production d’énergies renouvelables 
 

Ce logement n’est pas encore équipé de systèmes de 
production d’énergie renouvelable.  

 

 

Diverses solutions existent :   

 
panneaux thermiques 

 
panneaux solaires 

 
pompe à chaleur 

 
géothermie 

 
chauffe eau 
thermodynamique  

système de 
chauffage au bois 

 
réseau de chaleur 
vertueux   

 

  

ponts thermiques 

9 % 

portes et 

fenêtres 

17 % 

ventilation 

28 % 

toiture ou 

plafond 

4 % 

murs 

25 % 

plancher bas 

17 % 



 

DPE  diagnostic de performance énergétique   (logement)     p.3  
 

 

Montants et consommations annuels d’énergie 

 usage  
consommation d’énergie 
(en kWh énergie primaire) 

frais annuels d’énergie 
(fourchette d’estimation*) 

répartition des dépenses 

 

chauffage 
 

fioul 16303 (16303 éf) Entre 1 266€ et 1 714€ 
 

 
eau chaude 
sanitaire  

électrique 4881 (2122 éf) Entre 362€ et 490€ 
 

 refroidissement      
 

 éclairage  
électrique 373 (162 éf) Entre 28€ et 38€ 

 

 auxiliaires  
électrique 456 (198 éf) Entre 34€ et 46€ 

 
 

énergie totale pour les 

usages recensés 

  22 012 kWh   
(18 786 kWh  é.f.)  

Entre 1 691€ et 2 287€  par 

an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une 

température de chauffage de 19°C réduite à 16°C la nuit ou en 

cas d’absence du domicile, une climatisation réglée à 28°C (si 

présence de climatisation), et une consommation d’eau 

chaude de 103,89l  par jour.  

é.f. → énergie finale  
* Prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021  (abonnements compris) 

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la 
climatisation, à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux 
auxiliaires (ventilateurs, pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 
Les consommations liées aux autres usages (électroménager, appareils 
électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  
 

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, 
météo de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement 
et habitudes de vie, entretien des équipements.. 

 

Recommandations d’usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, 
c’est en moyenne -25,9%  sur votre facture soit -386 
€  par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C  
 

 

 

Consommation recommandée → 103,89l /jour  
d’eau chaude à 40°C  
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(1-2  personnes). Une douche de 5 minutes = environ 40ℓ.  

43l  consommés en moins par jour, 
c’est en moyenne -21%  sur votre facture soit -90 €  
par an  

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les 
recommandations d’usage ci-dessous 

astuces (plus facile si le logement 

dispose de solutions de pilotage efficaces)  

➔ Diminuez le chauffage quand vous 
n’êtes pas là.  

➔ Chauffez les chambres à 17°C la 
nuit. 

astuces  

➔ Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud.  

➔ Aérez votre logement la nuit. 

astuces  

➔ Installez des mousseurs d’eau sur 
les robinets et un pommeau à 
faible débit sur la douche.  

➔ Réduisez la durée des douches. 

https://france-renov.gouv.fr/
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Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements. 

 

 

Vue d’ensemble du logement 
 

  description isolation 

 
murs 

Mur 3 Sud-Est Briques creuses donnant sur Extérieur, non isolé 
Mur 4 Nord-Est Briques creuses donnant sur Extérieur, isolé 
Mur 2 Sud-Ouest Briques creuses donnant sur Extérieur, isolé 

 

 
plancher bas Plancher 1 Dalle béton donnant sur Terre-plein, non isolé 

 

 
toiture / plafond 

Plafond 1 Inconnu avec ou sans remplissage donnant sur Combles 
perdus, isolé  

 
portes et fenêtres 

Portes-fenêtres battantes sans soubassement, Menuiserie Bois - 
double vitrage vertical (e = 6 mm) avec Fermeture 
Portes-fenêtres coulissantes, Menuiserie métallique à rupture de pont 
thermique VIR - double vitrage vertical (e = 16 mm) avec Fermeture 
Fenêtres battantes, Menuiserie PVC VIR - double vitrage vertical (e = 
16 mm) avec Fermeture 
Fenêtres coulissantes, Menuiserie métallique à rupture de pont 
thermique VIR - double vitrage vertical (e = 16 mm) avec Fermeture 
Porte Bois Opaque pleine 
Porte PVC Vitrée double vitrage 

 

 

Vue d’ensemble des équipements 
 

  description 

 
chauffage Chaudière classique Fioul installation en 1970, individuel sur Radiateur 

 
eau chaude sanitaire Chauffe-eau vertical Electrique installation en 2011, individuel, production par accumulation  

 
ventilation Ventilation par ouverture de fenêtres 

 
pilotage 

Chaudière classique : 
Radiateur : robinets thermostatique, sans régulation pièce par pièce, intermittence central 
avec minimum de température 

 

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements  

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement  

sont essentiels. 
 

  type d’entretien  

 
isolation Faire vérifier et compléter les isolants par un professionnel 

 
éclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
chaudière 

Programmer une visite annuelle d'un professionnel pour nettoyer, régler et contrôler les installations 
de chauffage (une chaudière bien réglée consommera moins d'énergie). 

 
ventilation Ne jamais boucher les entrées d'air 
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Recommandations d’amélioration de la performance 
 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de 
votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser 
et de le rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux 
prioritaires, et le pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

 

 Les travaux essentiels montant estimé : 1665 à 9582 € 
 

 lot description performance recommandée 

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  
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DPE  diagnostic de performance énergétique   (logement) p.5 Bis 
 

 

 
portes et fenêtres 

Isolation thermique des portes d'entrée donnant sur 
l'extérieur. : Isolation thermique des portes d'entrée donnant 
sur l'extérieur. 
Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Ud < 2 W/m².K 

 
portes et fenêtres 

Isolation thermique des portes d'entrée donnant sur 
l'extérieur. : Isolation thermique des portes d'entrée donnant 
sur l'extérieur. 
Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Ud < 2 W/m².K 

 

 

 Les travaux à envisager montant estimé : 10000 à 15000 € 
 

 lot description performance recommandée 

 
chauffage 

PAC Air Eau : Installation d'une pompe à chaleur air / eau 
avec eua chaude sanitaire 
 

SCOP : 4.5 

 

Commentaire: 
Néant 
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Recommandations d’amélioration de la performance  
 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

 
 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

 
 

 

Préparez votre projet ! 

Contactez le conseiller France 
Rénov’ le plus proche de chez 
vous, pour des conseils gratuits 
et indépendants sur vos choix 
de travaux et d’artisans :  
france-renov.gouv.fr/espaces-
conseil-fr 
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local) 

Vous pouvez bénéficier d’aides, 
de primes et de subventions 
pour vos travaux :  
france-renov.gouv.fr/aides 

 

 

Pour répondre à l’urgence 
climatique et environnementale, 
la France s’est fixée pour 
objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un 
haut niveau de performance 
énergétique. 

À court terme, la priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon) 
et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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Fiche technique du logement 

 

 

 
 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur qui 
l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Bureau Veritas Certification , 9 cours du 
triangle 92800 PUTEAUX 

 

Référence du logiciel validé :  AnalysImmo DPE 2021 4.1.1  

Référence du DPE : 2417E0166624K  

Invariant fiscal du logement :   

Référence de la parcelle cadastrale : -  

Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE : 3CL-DPE 2021  

Date de visite du bien : 15/01/2024 

Justificatifs fournis pour établir le DPE : 

Murs . Iso mesurée 

Iso Plafond : Mesurée 

 

 

 Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations 
estimées et les consommations réelles : 

 Néant 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

g
é

n
é

ra
li

té
s

 

Département    17 - Charente Maritime 

Altitude 
 

donnée en ligne 0 

Type de bien 
 

observée ou mesurée Maison Individuelle 

Année de construction 
 

valeur estimée 1965 

Surface habitable du logement 
 

observée ou mesurée 84,02 

Nombre de niveaux du logement 
 

observée ou mesurée 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

observée ou mesurée 2,48 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

e
n

v
e
lo

p
p

e
 

Mur 1 Sud-Ouest 

Surface 
 

observée ou mesurée 6,85 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Mur 2 Sud-Ouest 

Surface 
 

observée ou mesurée 7,86 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 7,5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Mur 3 Sud-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 14,64 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

https://diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr/
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 4 Nord-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 11,89 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 7,5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Mur 5 Nord-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 2,13 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 6 Nord-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 5,82 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 7,5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Mur 7 Nord-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 5,1 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 8 Nord-
Ouest 

Surface 
 

observée ou mesurée 6,1 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 9 Nord-
Ouest 

Surface 
 

observée ou mesurée 6,45 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 7,5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Mur 10 Nord-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 6,3 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 7,5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Véranda non chauffée, loggia fermée 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Mur 11 Sud-Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 2,16 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 7,5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Véranda non chauffée, loggia fermée 

Doublage 
 

observée ou mesurée connu (plâtre brique bois) 

Plafond 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 84,02 m² 

Type 
 

observée ou mesurée Inconnu avec ou sans remplissage 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 30 cm 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Combles perdus 

Surface Aiu 
 

observée ou mesurée 84,02 m² 

Surface Aue 
 

observée ou mesurée 96,53 m² 

Etat isolation des parois du local 
non chauffé  

document fourni Non 

Plancher 1 Surface 
 

observée ou mesurée 84,02 m² 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type de plancher bas 
 

observée ou mesurée Dalle béton 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 

Périmètre plancher déperditif sur 
terre-plein, vide sanitaire ou sous-
sol non chauffé 

 
observée ou mesurée 37,68 m 

Surface plancher sur terre-plein, 
vide sanitaire ou sous-sol non 
chauffé 

 
observée ou mesurée 84,02 m² 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Type d’adjacence  
 

observée ou mesurée Terre-plein 

Fenêtre 3 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 1,5 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 4 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 1,5 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 5 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 0,51 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 6 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 0,21 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 7 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 3,78 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique à rupture de pont thermique 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres coulissantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 8 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 1,33 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique à rupture de pont thermique 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres coulissantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 1 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 6,66 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Air 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes sans soubassement 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 2 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 3,22 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Air 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie Bois 



 

DPE / ANNEXES p.13  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes sans soubassement 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Porte 1 

Type de menuiserie 
 

observée ou mesurée Bois 

Type de porte 
 

observée ou mesurée Opaque pleine 

Surface 
 

observée ou mesurée 1,81 m² 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Non 

Porte 2 

Type de menuiserie 
 

observée ou mesurée PVC 

Type de porte 
 

observée ou mesurée Vitrée double vitrage 

Surface 
 

observée ou mesurée 1,59 m² 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Linéaire Plancher 
1 Mur 1 Sud-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,15 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 2 Sud-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Mur 2 Sud-Ouest :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 3,17 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 3 Sud-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7,11 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 4 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Mur 4 Nord-Est :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 5 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 0,94 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 6 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Mur 6 Nord-Est :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,07 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 7 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 1,92 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 8 Nord-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,46 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 9 Nord-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Mur 9 Nord-Ouest :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 3,14 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 10 Nord-
Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Mur 10 Nord-Est :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,54 m 



 

DPE / ANNEXES p.14  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Linéaire Plancher 
1 Mur 11 Sud-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Mur 11 Sud-Est :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 0,77 m 

Linéaire Mur 6 
Nord-Est (à 
gauche du 
refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,48 m 

Linéaire Fenêtre 
1 Mur 1 Sud-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7,4 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
2 Mur 1 Sud-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,8 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
3 Mur 3 Sud-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,9 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
4 Mur 3 Sud-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,9 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
5 Mur 4 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,92 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
6 Mur 5 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 1,84 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
7 Mur 6 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 6 m 



 

DPE / ANNEXES p.15  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
8 Mur 9 Nord-
Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,62 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Porte 1 
Mur 11 Sud-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,19 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Porte 2 
Mur 7 Nord-Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,86 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Véranda 1 

Orientation de l'espace tampon 
solarisé  

observée ou mesurée Sud 

Surface(s) 
 

observée ou mesurée 5,38 m² 

Vitrages(s) 
 

observée ou mesurée Simple vitrage 

Orientation(s) 
 

observée ou mesurée Sud 

Menuiserie(s) 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique sans rupture de pont thermique 

Inclinaison(s) 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

  



 

DPE / ANNEXES p.16  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

é
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 

Chaudière 
classique 

Type d’installation de chauffage 
 

observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Chaudière classique 

Surface chauffée 
 

observée ou mesurée 84,02 m² 

Année d'installation 
 

valeur par défaut 1970 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Fioul 

Présence d'une ventouse 
 

observée ou mesurée Non 

Présence d'une veilleuse 
 

observée ou mesurée Non 

Type émetteur 
 

observée ou mesurée Radiateur 

Surface chauffée par émetteur 
 

observée ou mesurée 84,02 m² 

Type de chauffage 
 

observée ou mesurée Central 

Equipement d'intermittence 
 

observée ou mesurée Central avec minimum de température 

Présence de comptage 
 

observée ou mesurée Non 

Chauffe-eau 
vertical 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 

Année installation 
 

valeur par défaut 2011 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Type production ECS 
 

observée ou mesurée Individuel 

Pièces alimentées contiguës 
 

observée ou mesurée Oui 

Production en volume habitable 
 

observée ou mesurée Non 

Volume de stockage 
 

observée ou mesurée 200 L 

Type de ballon 
 

observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 

Catégorie de ballon 
 

observée ou mesurée B ou 2 étoiles 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

observée ou mesurée Ventilation par ouverture de fenêtres 

Année installation 
 

valeur par défaut 1965 

Plusieurs façades exposées 
 

observée ou mesurée Oui 

Menuiseries avec joints 
 

observée ou mesurée Oui 

 

 
 



   

Membre d’une association agréée - Le règlement des honoraires par chèque est accepté. 
Siret 423 573 138 00025 - Domiciliation bancaire : BPACA Rochefort La Fayette – 10907 00660 34384101019 75 

Page 1 sur 7 

240115AE 

 
 

RAPPORT D’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE  
N° 240115AE  

 

 

      Mission réalisée suivant l’arrêté du 28 Septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation 

intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation & Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles 

R. 134-7 – R. 134-10 et R. 134-13. 

 
 
 

 1  -  Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances  

 

Adresse : 6 AVENUE DE VERSAILLES Commune 17800 PONS 

Département : CHARENTE-MARITIME Etage  

Section cadastrale BC N° parcelle 86 N° lot   

Type d’immeuble habitat° ind.  Meublé OUI Habité OUI 

Année construction 1964 Année de l’installation / 
Distributeur 
d’électricité 

ERDF 

  
 
 

 2  -  Identification du donneur d’ordre  

 

Nom – Prénom  Cabinet ROUGIER- VIENNOIS- FERNANDES 

Adresse : 37, Avenue Diéras – 17300 ROCHEFORT 

Qualité du donneur d’ordre 
(déclaratif) :  

Avocats 

Autre : propriétaire M. CAILLAUD Yoann 

  
 
 

 3  -  Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport   

 

Identité de 
l’opérateur :  

NAUD Jean-Philippe 

Nom et raison sociale 
de l’entreprise 

A. E. P.  NAUD Jean-Philippe – 39 la Morneterie – 17780 Soubise 

N° SIRET :  423 573 138 00025 

Assurance  Cabinet Spach – Gan assurances – RCP n° police : 151.410.267 – Date validité : 30/06/2024 

Certification de 
Compétence 

Bureau Véritas Certification France –  n° 15498648 – 1, place Zaha Halid – 92400 Courbevoie  

 
 
 

                     

 

                         

 

NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics Techniques Immobiliers 

39, La Mornéterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 - diagnaudstic17@orange.fr 
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 4 – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure  

d’électricité  

 

L’état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble de l’installation intérieure à basse tension des 
locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette 
installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels 
d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production ou de 
stockage par batteries d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de 
distribution d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les 
circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc…, 
lorsqu’ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif 
et 120 V en courant continu. 
L’intervention de l’opérateur réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité ne porte que sur les 
constituants visibles, visitables, de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de 
l’installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni 
destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :  
 
- Les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes 
de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, 
luminaires des piscines plus particulièrement) :  
- Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot. 
- Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la 
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
 
 
 

 5  -  Conclusion relative à l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité  

des personnes  

    

Anomalies avérées selon les domaines suivant : 
 

 1 : Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 
 2 : Dispositif de protection différentielle à l’origine de l’installation/prise de terre et installation de mise à la terre 
 3 : Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit 
 4 : La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une  
        douche ou une baignoire 
 5 : Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension-protection 
mécanique des conducteurs 
 6 : Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage 
 

Installations particulières 
 P1, P2 : Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentées depuis la partie privative ou inversement 
 P3 : Piscine privée ou bassin de fontaine 
 

Informations complémentaires 
 IC : Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel 
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 6  -  Avertissement particulier  

 

 

 
Les constatations diverses concernent :  
 
Cocher distinctement le(s) cas approprié(s) parmi les éventualités ci-dessous :  
 

   Des installations, parties d’installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
   Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés. 
 Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement. 

 
 
 
 
Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés : 

 

Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés  Motifs (1) 

Point de contrôle 4 : conditions particulières des locaux 
contenant une baignoire ou une douche 

 

4.1 Liaison équipotentielle supplémentaire  

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la section de la 
partie visible du CONDUCTEUR de LIAISON EQUIPOTENTIELLE 
supplémentaire est insuffisante. 

Non vérifiable car non visible 

Locaux  contenant  une  baignoire  ou  une  douche  :  au  moins  une  
CONNEXION  du CONDUCTEUR  de  LIAISON    EQUIPOTENTIELLE  
supplémentaire,  à   un  élément conducteur  et/ou  une  MASSE  
et/ou  une  broche  de  terre  d’un  socle  de  prise  de courant 
n’assure un contact sûr et durable. 

Non vérifiable car non visible 

Pour les points de contrôle du Diagnostic n’ayant pu être vérifies, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur électricien qualifié ou par un organisme 
d’inspection accrédité dans le domaine de l’électricité, ou, si l’installation électrique n’était pas alimentée, par un diagnostiqueur de diagnostic certifié lorsque l’installation 
sera alimentée. 

1 Les motifs peuvent être, si c’est le cas : 
• « Le tableau électrique est manifestement ancien : son enveloppe (capot), s’il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté sans dommage. » ; 
• « Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent diagnostic : de ce fait, la 
section et l’état des conducteurs n’ont pu être vérifiés » ; 
• « L’installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n’étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite » ; 
• « Le(s) courant(s) d’emploi du (des) circuit(s) protégé(s) par le(s) interrupteur(s) différentiel(s) ne peu(vent) pas être évalué(s) » 
• « L’installation est alimentée par un poste à haute tension  privé qui est exclu du domaine d’application de présent diagnostic et dans lequel peut se trouver la 
partie de l’installation à vérifier » 
• « La nature TBTS de la source n’a pu être vérifié » 
• « Le calibre du ou des dispositifs de protection contre les surintensités est > 63 A pour un disjoncteur ou 32 A pour un fusible » 
• « Le courant de réglage du disjoncteur de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé » 
• « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du disjoncteur de branchement lors de l’essai de fonctionnement » 
• Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d’alimentation du ou des tableaux électriques comportent plusieurs conducteurs en 
parallèle  
• toute autre mention, adaptée à l’installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s). 

 
 

 
Constatations diverses 

• « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du disjoncteur de branchement lors 
de l’essai de fonctionnement » 
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 7  -  Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil  
 
 
 

Cocher distinctement le cas approprié parmi les quatre éventualités ci-dessous :  
 
 

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses 
 
 
 
 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses  
 
 
 
 L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleures délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle (s) présente (nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses. 
 
 
 
 L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au 
propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleures délais un installateur 
électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle (s) présente (nt). L’installation fait 
également l’objet de constatations diverses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Anomalies identifiées  
 

Libellé et localisation (*) des anomalies Mesures compensatoires correctement mises en œuvre 

Point de contrôle 1 : Appareil général de 
commande et de protection (AGCP) 

 

Le dispositif assurant la COUPURE D’URGENCE est placé 
à plus de 1,80 m du sol fini et n’est pas accessible au 
moyen de marches ou d’une estrade. 
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Point de contrôle 2 : Dispositif de protection 
différentiel approprié aux conditions de mise à la 
terre 

 

2.2 Prise de terre et installation de mise à la terre  

Au moins un socle de prise de courant comporte une 
broche de terre non reliée à la terre. (prise 2P+T dans la 
chambre zone 4) 

Alors que des socles de  prise de courant  ou des 
CIRCUITs de  l’installation  ne sont pas  reliés  à  la  
terre  la  MESURE  COMPENSATOIRE  suivante est 
correctement mise en œuvre :  
   protection  du  (des)  CIRCUIT (s)  concerné  (s)  ou  
de  l’ensemble  de  l’installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute sensibilité 30 mA. 

Point de contrôle 5 : Absence de matériels 
électriques présentant des risques de contacts 
directs avec des éléments sous tension. 
Protection des conducteurs 

 

L’ENVELOPPE d’au moins  un matériel est manquante ou 
détériorée. (manque enveloppe sur boîte de dérivation 
dans les combles, prise 2P+T désolidarisé du mur dans 
la salle d’eau) 

 

L’installation  électrique  comporte  au  moins  une  
CONNEXION  avec  une  partie  active nue sous tension 
accessible. (domino apparent dans la buanderie, salle 
d’eau, chambre zone 4 

 

Point de contrôle 6 : Absence de matériels 
électriques vétustes, inadaptés à l’usage 

 

L’installation comporte au moins un MATERIEL 
ELECTRIQUE vétuste. (interrupteur avec façade 
métallique dans la salle d’eau) 

 

L’installation comporte au moins un MATERIEL 
ELECTRIQUE inadapté à l’usage. (interrupteur avec 
façade métallique dans la salle d’eau) 

 

Au  moins  un  CONDUCTEUR  isolé  n’est  pas  placé  
sur  toute  sa  longueur  dans  un conduit,  une  
goulotte,  une  plinthe  ou  une  huisserie,  en  matière  
isolante  ou métallique, jusqu’à sa pénétration dans le 
MATERIEL ELECTRIQUE qu’il alimente. 

 

Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité 
ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives.  
Les écarts relevés présentent des risques pour les usagers et / ou pour l'installation en place. 
L'intervention d'un professionnel permettra d'évaluer au plus juste l'évolution à fournir sur l'installation visée au regard de son usage actuel 
et / ou futur 

 

Installations particulières 
 

P1 : Appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative : Sans objet 

P2 : Appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes : Sans objet 

P3 : Piscine privée et bassin de fontaine : Sans objet 

 

 Informations complémentaires (IC) 
                             

Une partie seulement de l’installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ≤ 30 mA.  

L’ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.  

L’ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.  
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 8 -  Explications détaillées relatives aux risques encourus  

 

 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de 
l’alimentation électrique.  
*  Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en 
cas de danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation 
électrique. 

Dispositif de protection différentielle à l’origine de l’installation :  
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement 
sur un matériel électrique.  
*  Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur 
un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.  
*  L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle, peut être la cause d’une électrisation, voire d’une 
électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à 
cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques 
contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits.  
*  L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, 
lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.  
*  Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut 
être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en 
oeuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, 
du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.  
*  Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties 
nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion 
non placées dans une boite équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d’importants 
risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques lorsqu’ils sont trop anciens 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un 
niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage normal du matériel, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d’électrisation, 
voire d’électrocution. 

Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : 
Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en oeuvre correctement, le contact d’une 
personne avec la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause 
d’électrisation, voire d’électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : les règles de mise en oeuvre de l’installation électrique et des 
équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, 
du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.  
*  Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
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Informations complémentaires 

 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l’apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la 
rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique, etc..) des mesures classiques de protection 
contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : L’objectif est d’éviter l’introduction, en particulier par un 
enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures 
graves et/ou l’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): La présence de puits au niveau d’un socle 
de prise de courant évite le risque d’électrisation, voire d’électrocution au moment de l’introduction des fiches 
mâles non isolées d’un cordon d’alimentation. 

 

 

 

 H – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification   

 
Aucune. 

 
 
 
Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par : Bureau Véritas Certification 
France -  1, place Zaha Halid – 92400 Courbevoie : Certificat n° 15498648 délivré le 05/12/2018 et valable jusqu’au 
04/12/2023 
 
Date de validité du présent rapport : 3 ans (vente) 
 
Visite effectuée le : 15 Janvier 2024 
Etat rédigé à Soubise le : 16 Janvier 2024 
Nom : NAUD Jean-Philippe 
Signature de l’opérateur 
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NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39, La Morneterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 

diagnaudstic17@orange.fr 

 
RAPPORT D’ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITE DANS LE 

BATIMENT N° 240115AT 
 

Vu la loi n° 99-471 du 8 juin 1999 modifiée par l’ordonnance n°2005-655 du 8 Juin 2005. Les articles législatifs L 133-6 et L 271-4 à L 
271-6, Les articles réglementaires R133-1, R133-3, R133-7. Vu l’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 Mars 2007 définissant le 

modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termite. 

 
 

 A  -  Désignation du ou des bâtiments  

 

Département :  CHARENTE - MARITIME Commune 17800 PONS 

Adresse : 6 AVENUE DE VERSAILLES Etage  

Section cadastrale BC N° parcelle 86 N° lot  / 

Nature de l’immeuble 
Habitation 
individuelle 

Meublé OUI Habité OUI 

Nombre de niveaux : 2 Niveau inférieur  / Niveau supérieur  1 

Informations collectées auprès du donneur d’ordre  
Traitement antérieur : Pas d’information                              Présence de termites dans le bâtiment : Pas d’information 

 
 

 B  -  Désignation du client  

 

Propriétaire :  M. CAILLAUD Yoann 

Adresse : 6, Avenue de Versailles – 17800 PONS 

Remise de clés :  Propriétaire 

Si le client n’est pas le 
donneur d’ordre :  

Cabinet ROUGIER- VIENNOIS- FERNANDES – 37, Avenue Diéras – 17300 ROCHEFORT 

Qualité du donneur d’ordre 
(sur déclaration de 
l’intéressé) :  

Avocats 

Personne présente lors de 
l’expertise : 

Propriétaire & SARL NEKADI & LHERAUD – 93, Bld. Franck Lamy- 17200 ROYAN 
(commissaires de justice) 

  
 

 C  -  Désignation de l’opérateur de diagnostic  

 

Opérateur de diagnostic M. NAUD Jean- Philippe 

Raison sociale AEP NAUD – Diagnostiqueur indépendant – 39 La Morneterie – 17 780 Soubise 

Numéro de SIRET 42357313800025 

Assurance et n° police Cabinet Spach – Gan  – RCP n° police : 151.410.267 – Date validité : 30/06/2024 

Certification de Compétence Bureau Véritas Certification France n° 15498648 – 1, place Z. Halid – 92400 Courbevoie 
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NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39, La Morneterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 

diagnaudstic17@orange.fr 

 

 D – Identification des bâtiments et parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été  

infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                          
                                                                                          
                                                  
 
 
                                                                                                          
 
                                                                                                                                                     
 
                                                                                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages et parties d’ouvrages 
et éléments examinés (2) 

Résultat du diagnostic 
d’infestation (3)  

* Bâtiment (habitation) 
      --Rez-de-chaussée 
          - 1- véranda 
 
 
 
 
 
 
 
          - 2- séjour/salon 
 

 
 
- Sol : carrelage. 
- Murs : bruts. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
porte fenêtre aluminium coulissant. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : pvc. 
 
- Sol : carrelage. 
- Plinthes : carrelage. 
- Murs : parpaings bruts ou doublés 
brique peints, bois ou papiers peints. 
 

 
 
- Absence d'indice  
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 

 
. . . /. . . 

                                                 

                                                              B 

                                                                     C 

                                                   A                        D 

                                                                 F                E 

        La visite de la pièce s’effectue toujours dans le sens des aiguilles d’une montre 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                         

             

 

 

 

                                 2 Séjour/salon 

 

                    8 Cuisine 

 

 

4 Chambre 

 

 

 

5 Chambre 

3 Couloir 

 

 

6 Sde 

 

7 

wc 

 

1 Véranda 

 

9 

Chaufferie 

10  

Cabanon   11 Pièce 
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NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39, La Morneterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 

diagnaudstic17@orange.fr 

 

. . . /. . . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          - 3- couloir 
 
 
 
 
 
 
 
 
          - 4- chambre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          - 5- chambre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          - 6- salle d’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          - 7- wc 
 

 
- Cloisons : brique doublées plaques 
de plâtre. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
porte fenêtre bois, 1 bloc porte bois, 
1 bloc porte fenêtre aluminium 
coulissant. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : brique. 
 
- Sol : carrelage. 
- Murs : parpaings bruts doublés 
plaques de plâtre peints. 
- Cloisons : brique doublées plaques 
de plâtre. 
- Huisseries intérieures : 4 blocs 
portes bois. 
- Plafond : plaques de plâtre. 
 
- Sol : plancher en bois. 
- Plinthes : bois. 
- Murs : parpaings bruts ou doublés 
plaques de plâtre peints. 
- Cloisons : brique. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
fenêtre pvc. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : brique. 
 
- Sol : plancher en bois. 
- Plinthes : bois. 
- Murs : parpaings bruts ou doublés 
plaques de plâtre papiers peints. 
- Cloisons : brique. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
fenêtre pvc. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : brique. 
 
- Sol : carrelage. 
- Plinthes : bois. 
- Mur : parpaings doublés plaques de 
plâtre faïences. 
- Cloisons : brique. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
fenêtre pvc. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : brique. 
 
- Sol : carrelage. 
- Murs : parpaings bruts peints. 
- Cloisons : brique ou plaques de 
plâtre. 
 

 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 

 
. . . /. . . 
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NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39, La Morneterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 

diagnaudstic17@orange.fr 

 

. . . /. . . 
 
 
 
 
 
 
 
          - 8- cuisine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          - 9- chaufferie 
 
 
 
 
 
 
 
 
      --Combles 
      (3/5/6/7 & p. 2 et 9) 
 
 
 
 
 
      --Combles (1/4/8) 
 
 

 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
fenêtre pvc. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : brique ou plaques de 
plâtre. 
 
- Sol : carrelage. 
- Plinthes : bois. 
- Murs : parpaings doublés plaques 
de plâtre peints ou parement pierre.  
- Cloison : plaques de plâtre. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
fenêtre aluminium coulissant. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : bois. 
 
- Sol : chape de ciment. 
- Murs : parpaings.  
- Cloison : plaques de plâtre. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
porte pvc. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : plaques de plâtre. 
 
- Sol : plafond brique, lambourde 
bois. 
- Murs : parpaings. 
- Eléments de charpente : pannes 
reposant sur les murs et pare-
vapeur. 
 
- Eléments de charpente : Non 
visitable, pas d’accès. 

 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
 
 
-   / 

* Bâtiment (cabanon en bois) 
      --Rez-de-chaussée 
          - 10- pièce 
 
 
 
 
 
 
          - 11- pièce 

 
 
- Sol : plancher en bois panneaux 
OSB. 
- Murs : panneaux OSB. 
- Huisseries extérieures : 1 bloc 
porte bois, 1 fenêtre fixe en bois. 
- Plafond : bois. 
 
- Sol : plancher en bois panneaux 
OSB. 
- Murs : panneaux OSB. 
- Huisseries intérieures : 1 bloc porte 
bois. 
- Plafond : bois. 
 

 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
- Absence d'indice 
 
- Absence d'indice 
 

(1) identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes (…) 
(3)   mentionner les indices ou l’absence d’indice d’infestation de termites et préciser la nature et la localisation. 
 Absence d’indice= absence d’indice d’infestation de termite. 
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NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39, La Morneterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 

diagnaudstic17@orange.fr 

 
 
 
Catégorie de termites en cause : /  
 
 

 E  -  Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être visités et   

justification  

 
 

L’ensemble des parties de l’immeuble désigné ci-dessus a été visité à l’exception  
Combles (1/4/8) : non visitable, pas d’accès 

 
Je reste à disposition, pour contrôler les zones encombrées ou non visitable le jour de la visite, protocole d’accord à définir 

avec le donneur d’ordre 
 
 

 F  -  Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été examinés et justification  

 
 

Les structures entre le plafond et le plancher, les sous faces des sols revêtus (moquette, parquet, lino etc…), derrière les 
meubles lourds, derrière les meubles fixés, derrière les lambris en parement, derrière les doublages des murs, derrière les 
plinthes, derrière les boiseries, derrière les faux plafonds, derrière les plafonds rampants, sous isolation dans les combles, 

face cachée des bois de charpente, sablières, lambourdes sous plancher, encombrement, vide sanitaire sans accès, en 
feuillures entre dormants d’huisseries et maçonnerie et autres face cachées des bois d’œuvre, ainsi qu’à l’intérieur des bois 

car inaccessibles en l’état. 
  

L’infestation d’un bâtiment débute le plus souvent à partir de ses assises, caves, sous-sols, sols, vides sanitaires, 
mitoyennetés, et d’une manière générale de tout contact avec la terre (cageots, cartons etc…. entreposés à même le sol) 

L’examen des sols (plancher, parquet, etc.), murs, plafonds recouverts doit être effectué après dépose partielle 
des revêtements non fixés (plastiques, moquettes, etc.). 

 
Doublages des murs : 
Zone 2 séjour, zone 3 couloir, zone 4 chambre, zone 5 chambre, zone 6 salle d’eau, zone 8 cuisine  
Le volume  compris entre les murs et le doublage en contre cloison ne peut pas être examiné 
 
Encombrement :  
Bâtiment cabanon en bois encombré d’objets divers, difficile d’y effectuer un examen approfondi 
 
* Présence d’une terrasse en bois (non contrôlée) 
 
 

 G -  Moyens d’investigations utilisés  

 

 
Examen visuel (sans déménagement, sans démontage, sans dégradation) 

1 – Méthode : extérieur dans la limite des 10m du bâti 
Cave/vide sanitaire – Intégralité du bien - Combles  

2 –Outils :   poinçon, sondage, projecteur, loupe, échelle de 3.20 mètres. 
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 H  -  Constatations diverses  

 

 
Termites dans le jardin : absence d’indice d’infestation de termite  

 
 

Autres : Des agents de dégradation biologiques du bois, autre que termites, sont observés lors des investigations : NON  
 
   
Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologiques du bois sont notés de manière générale pour 

information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre. 
 

Si le donneur d’ordre le souhaite il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrit 
dans la norme NF P 03-200. 

 
Fourniture de la notice technique relatif à l’article 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou 

date d’engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 : Sans objet 
 

 
En Charente-Maritime, le traitement des sols contre les termites avant construction est obligatoire depuis de nombreuses 

années, offrant ainsi une garantie décennale contre l’infestation de termite. 
Les bâtiments de plus de 10 ans ne bénéficient donc plus de protection, à moins d’avoir fait effectuer un traitement 

 

 

 Devoir de conseil de l’expert  

 
Indication de la situation du lieu du constat en regard de l’existence ou non d’un arrêté préfectoral pris en application de 
l’article L.133-5 du CCH précisant les zones contaminées ou susceptibles de l’être à court terme : 

* Arrêté préfectoral n°17-196 du 27 janvier 2017  
 

 Article 1er : La totalité du territoire du département de la Charente- Maritime est considérée comme une zone 
contaminées par les termites ou susceptibles de l’être à court terme. 
 Article 4 : Lors de la construction ou de travaux d’aménagement d’un bâtiment, des dispositions doivent être prises 
pour la protection de l’ouvrage contre les termites et autres insectes xylophages : sur l’ensemble du département les bois et 
matériaux à base de bois participant à la solidité du bâtiment doivent être protégés contre les insectes à larves xylophages 
(capricornes, vrillette, etc…). Dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme, d’une part, 
les bois et matériaux à base de bois participant à la solidité du bâtiment doivent être protégés contre les termites, d’autre 
part l’interface sol/bâtiment des constructions doit être protégé des risques d’infestation par les termites souterrains au 
moyen d’une barrière de protection (physique ou physico-chimique) ou d’un dispositif de protection dont l’état est facilement 
contrôlable.  

 
 
Le présent constat n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de 
termites dans le bâtiment objet de la mission. 
 
Le présent constat a été réalisé selon la norme NF P 03-201 de Février 2016  
 
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 
 
Le rapport de l’état relatif à la présence de termites, lorsqu’il est établi dans le cadre de l’article L 136-6 du CCH, doit 
mentionner les notas suivants :  
Nota 1 : Dans le cadre de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
 
 



   

Membre d’une association agréée- Le règlement des honoraires par chèque est accepté. 
Siret 423 573 138 00025 - Domiciliation bancaire : BPACA Rochefort La Fayette – 10907 00660 34384101019 75 
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NAUD Jean- Philippe 

Diagnostics techniques immobiliers 

39, La Morneterie - 17780 Soubise 

Tel : 0607393475 

diagnaudstic17@orange.fr 

 
 
 
Nota 2 : Conformément à l’article L 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui a été demandé 
d’établir cet état. 
Nota 3 : Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par : Bureau Véritas 
Certification France -  1, place Zaha Halid – 92400 Courbevoie : Certificat n° 15498648  délivré le 12/07/2022 et valable 
jusqu’au 11/07/2029 

 
 
Visite effectuée le : 15 Janvier 2024 
Temps passé sur le site : 1 heure 
Etat rédigé à SOUBISE le 16 Janvier 2024 
Nom : NAUD Jean-Philippe 
Signature de l’opérateur 
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